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Avant-Propos 

Nous avons choisi comme sujet : « Les névreclo

mies chez le cheval. Leurs indications. Leurs résul
tats.> 

Nous ne traiterons qu'une partie du sujet. C'est a 
dessein que nous avons négligé de parler des com
plications des névrectomies, celle question ayant ré
cemment fait l'objet d'une thèse. 

Nous rem ercierons tout d'abord Monsieur le Pro

fesseur DOUVILLE de nous avoir inspiré le sujet de 

notre thèse,. et d'avoir bien voulu nous prodiguer ses 
savants conseils. 

Nous exprimons à Monsieur le Professeur PATEL 

toute notre gratitude pour l'honneur qu'il nous a fait 

en acceptant la présidence du jury de notre thèse. 
Nous sommes égalem ent reconnaissants à Mes

sieurs les Professeurs Douv1LŒ et CADiÉAc d'avoir 

bien voulu faire partie du jury de notre thèse. 

Enfin, à tous nos maitres de l'Ecole nationa;le vé

térinaire de Lyon, nous adressons nos remerciem ents 

sincères. 
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dontribution à l'étude des NiVRI<:C'J'OmES chez ie CHEV At 

Leurs indications - Leurs résultats 

Introduction 

Il est très peu de questions en médecine vétérinai

!l'e qui aient suscité autant de controverses que la· né

vrectomie. 

Alors que cette opétration, qui date du début du 
dernier siècle, est prônée par certains, beaucoup 

d'autres cherchent à la faire •rayer de notre chirur

gie vétérinaire. 

Dans les années qui suivirent l 'apparition de la 

névrectomie en France, on en fit un véritable abus, 

au point que cette opération sombra dans l a déché
ance et dans l'oubli. 

De nos jours encore, quelques praticiens considèrent 
la névrectomie comme dangereuse, et redoutable dans 
ses conséquences. 

Ceci vient uniquement de ce que l'on a un peu trop 

oublié le champ bien r estreint, mais nettement dé
limité de ses indications. 

E t c'est justement ce point p articulier qui nous a 

guidé dans la rédaction de notre sujet. 

;La question nous a paru doublement intéressante. 

• 
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b'une part la névrectomie se réalise très faciie~ 

ment chez le cheval et sans la moindre difficulté 

opératoire. 

De plus, les précieux avantages qu'elle procur e 

méritent d'attirer l 'attention de tous les praticiens. 

Enfin si les chevaux ont diminué dans nos villes 
' 

depuis la guerre~ leur nombre s'est_ considérablem ent 

acoru dans nos campagnes, où ils r emplacent avan

tageusement les bovins. 

Pour toutes ces raisons, la névrectomie, étant à 

même de r emettre en ser vice des animaux inutilisa

bles, m érite -d'être utilisée beaucoup plus qu'elle ne 

l'est actuellem ent. 

Dans le présent ouvrage, nous commencerons pa1· 

l'histoire de la névrectomie ; puis nous passerons di

r ectement à ses indications et à ses r ésulta ts. 

Historique 

L'opér a tion de la névr ectomie est r elativement ir é

cente ; ce n 'est qu'au début du siècle dernier que l'on 

commence à' parler de cette découverte, d'origine an
glaise. 

Ce ser ait SEWEL, ancien professeur au collège vé

térinaire de Londres, qui l'aurait pratiquée pour la 

première fois en 1816, afin de r emédier à la boiterie 

occasionnée p ar la m aladie naviculaire, affection 

couramment observée alors sur les chevaux anglais. 

PERCIWALL, dans ses « Leçons élém entaires sur 

l'arr t vétérinaire» décrit cette m aladie ainsi que l'o
pération de SEWEL. 

Cependant MooncnOFT, vétérinaire aux Indes, r e

vendique en 1819, dans le journal de· Calcutta, la 

priorité de cette opér a tion. Afin de guérir certaines 

boiteries r ebelles, il avait d 'abord pra tiqué l 'ouver

ture des artèr es phalangiennes ; puis il eut l'idée de 

sectionner le nerf de cette région. Cette simple sec

tion ner veuse ne répondit p as à son a ttente ; c'est 

alor s qu'il retrancha la substance nerveuse sur une 

longueur de un quart de pouce (six millimètres en

Ykon). 



On n e. peut donc dire exactem ent à qui revient le 

m érite d 'avoir découvel't cette importante innova

tion chirurgicale. 
Dans la coul's des années suivantes, l'opération est 

essayée par de nombreux vétérinaires anglais, entre 

aut-res GooowYN, COLEMAN, et PERCIWALL. 

C'est en 1824 que GIRARD fils, grâce à son analyse 

des travaux de PERCIWALL, porte la névrectomie à 

la connaissance des vétérinaires français. 

En 1826 HuzARD fils fait, à ce 1)ropos, une commu

nication dans le Recueil de Médecine Vétérinaire. 

A cette m êm e époque, BERGER, VILLATE, RENAULT, 

DELAFOND, BEUGNOT, pratiquent la néw·ectomie. 

Ver s 1826, D UPUY donne une note sur la « névrec

tomie et l' appareil secr éteur de l'ongle», et quelque 

temps plus tard, en collaboration avec PRINCE, les 

« Réflexions sur l'opération de la néwotomie. » 

En 1832 RENAULT publie un cas de-guérison d'une 

boiterie occasionnée par le r esserrem ent du sabot 

en pince, pour lequel il avait eu r ecours à la név;roto

mie des branches antérieures au dessous du boulet. 

On expérimente alors l'opération d' une façon de 

pl~s en plus scientifique ; au début, la névrectomie 

n'avait été proposée que pour combattre la m aladie 

naviculaire ou podotrochylite chronique. 

On génér alise bientôt SOQ emploi ; on l'essaye con

tre plusieurs a utres affections chroniques du pied ou 

mêm e de la couronne et du paturon. 

Cependant les o:ésultats ne concordent pas. Alors 

que les uns citent des r ésultats surprenants, d'autres 

n 'obtiennent que des désastres. 
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SEWEL, lui-même, rapporte des cas de chute du sa

bot. 

Toutefois, dans les années qui suivent, on ne cite 

plus que des r ésultats positifs. Il est à r emarquer 

qu'à cette époque les p,raticiens enlèvent la subs tan

ce ner veuse sur une longueur de dix-huit millimè
tres. 

En 1840, SPOONER publie à Londres un « Traité sur 
la s tructure, les fo nctions et les maladies du pied », 

d ans lequel il r end compte de plusieurs cas ;remar

quables d'utilisation plus ou moins prolongée, grâce 

à la névrotomie, d 'anima ux qui a uraien_t dû être sa
crifiés. 

En 1841 l'Ecole d'ALFORT r elate dans son compte 

r endu des obser vations de DELAFOND et des ex'pé

-riences de H. BouLEY ayant pour but d"étudier l'in

fluence de la section ner veuse dans les opérations 
pratiquées sur le pied. 

La mêm e année, ainsi que la suivante, l'Ecole de 
Lyon obtient deux beaux succès. 

· E n 1845, VrLLATE, dans son r apport à la Société de 

Médecine vétérinaire et comparée, témoigne qu'il n 'a 

eu généralement qu'à se louer de la név,r ectomie. 

Cette mêm e année, VEHHEYEN, analysant dans le 

Recuei\ un mémoire du Docteur BRAUELL, professeur 

à l'univer sité de Kazan, sur l a podolrochylite chro

nique, apporte de nouveaux et p,récieux r enseigne
ments. 

E n 1849 PERCIWALL publie un « Traité des boite

ries du cheval » dans lequel il cite des cas heureux » . 

En Angleterre GRÉGOIRE, vé térinaire à Bidefort 
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(Devon) fournit d ans « T he vétérina,r ian » des ob

ser vations intéressantes. 

En 1857, le- _Docteur BRAUELL publie un m émoire 

sur l'influence des cordons ner veux sur l'accr oisse

ment du sabot. Rey, en 1867, dans une leçon clinique, 

pa-rle longuement des diverses formes ou exostoses 

du cheval et vante les bienfaits, dans ces cas, de l a 

r essection ner veuse. 

H. HARDY et J. H UGUES, vétérinaires de l'armée 

belge, présentent en 1873, à la Société Centrale de 

Médecine vétérinaire de Paris, un m émoire intitu- . 

lé « Boiteries chroniques du cheval traitées par l a 

névr otomie. » Ce m émoire, a di t BouLEY, constitue 

un plaidoyer énergique et très convaincu en faveur 

de la névr otomie plantaire ». 

PEUCH et TousSAINT, en 1877, se montrent très . cir

conspects, e t disent « qu'on ne peut jamais être assu

ré du succès de l 'opér a tion, ca,r le praticien doit tou

jours compter avec la récurrence de la sensibilité 

des nerfs » . 

E n 1881-1883 NocAHD fait plusieurs communica

tions à la Société centrale sur le t,raitement des for 

mes phalangiennes, coronaires, ou cartilagineuses 

par la névr ectornie, e t donne de brillants r ésultats. 

Da ns les a nnées qui suivent, la névrectomie plan
taire continue à se généraliser. Bientôt la névrecto

mie du médian fait son apparition. PETERS, le 2 dé

cembre 1885, présente à la société des vétérinaires 

praticiens de Berlin un mémoire sur la névrectomie 
du m édian. 

Cette dernièr e opération est génér alisée à l'é tran

ger p ar Rrns, HENDRICKX (1890), ELLENBERGER (1891) . 
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En 1892 PELLERIN communique à la Société Centra

le de Médecine vétérinaire son mémoire sur « la né

vrotomie médiane opposée à la nerf-férure >> . 

La m êm e année BALDONI de l'Ecole vété,rinaire de 

Milan, ppblie un article sur « la névrotomie m édia

ne>>. Il vante les bienfaits de cette opération contre 

la nerf-férure, les formes cartilagineuses e t phalan

giennes, et la m aladie naviculaire. 

E n 1894 S. J. J . HARGER, professeur à l'Université de 

Pensylvanie parle de la « névr otomie au point de vue 

pratique» . et spécifie les diver ses indications de cha
cune d 'elles. 

BLANCHARD, en 1895, publia un important travail 

sur la névirectomie du médecin, et précise que c'est 

seulement en 1890 que Rms a signalé la « Mésoneurec
tomie :.. 

La mêm e année SENDHAIL, dans la R evue vétérinai
re, fi xe les indications de cet le opér ation, e t prétend 

qu'elle n 'es t réellement 'indiquée que lor s de nerf-f é

r ure, simple ou avec bouleture, e t d ans les cas de m a
ladie naviculaire chronique. 

CADÉAC, en 1897, présente, dans le Journal vétéri

naire de Lyon, un art~cle très intér essant sur « la né

vr otomie et les troubles trophiques consécutifs à cette 
opér ation ». 

Quelques mois plus tard, il parle, dans le même 

journal, du traitement des boiteries consécutives au 
clou de r ue par la névr ectomie. 

MAGRIN, en 1900, vient encore vanter les bienfaits 
de la névrectomie. 

Ensuite c'est JAcourJET, lequel, après une étude très 
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approfondie, déclare préférer la mésoneurectomie à 
la névrectomie plantaire. 

A noter en 1904 un travail de BARRIER sur « les con

sidér a tions générales sur la névrotomie » et ses indi

cations dans. les cas de tendinite chronique. 
En 1905, PEUCH formule des r ègles précises sur « les 

indications et les suites des névrotomies des m embres 

chez le cheval » : 
1 ° Les névrotomies constituent un bon moyen théra

peutique; 
2° Il ne faut jamais opérer quand il y a infection 

ou suspicion d 'infection ; 
3° Ne jamais opérer quand il existe des lésions ai

guës. 
Dans les Annales de Médecine Vétércnaire, LIÉNAUX 

publie, en 1913, un article sur « l a podo et pseudo-po

dotrochylite - ostéite de la cr ête semi-lunaire du 
cheval - nouvelles indica tions de la névrotomie 

basse ». 

En 1917, CoQUOT et BouRDELLE précisent l'anatomie 
topographique et le lieu d'élection de la névrectomie 
du médian . 

La m ême année, FRICK (Suisse) prétend remplacer 
les névrectomies par une injection, sur le traj et ner

veux, de dix centimètres cubes d'alcool absolu addi
tionnés de quat,re à cinq gouttes de teinture d'iode. 

SCHOOFS et STAPPERS, en 1919, citent la guérison 

complète d 'une bouleture double par la mésoneurec
tomie. 

LIÉNAUX, en 1920, produit une fort belle étude sur 

les « Boiteries du cheval « et conseille vivement pour 
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l'anes thésie locale une solution de cocaïne-adréna
line. 

CONTI, en 1923, dans le « Il moderno zooiato », parle 

d'un nouveau procédé opératoire pour la névr ectomie 

du nerf tibial antérieur, 

Enfin, la m ême année, BouRDELLE fixe le lieu d'élec- · 

tion de la branche palmaire profonde et en précise 

les indications. 

Depuis, la question n'a fait l 'objet que de publica

tions très clairsemées. 
Maintenant, que faut-il conclure de ce r apide ex

posé, sinon que tout n'a pas encore été dit se ,,:appor

tant à cette question. 

A l 'heure actuelle, on ne saurait trop attacher de 

prix à une opération capable de remettre en service 

des chevaux inutilisables. 

La névrectomie a donné de trop beaux irésultats 
pour que l'on songe à l'abandonner de si tôt. 



CHAPITRE PREMIER 

Indications des névrectomies 

D'une manière générale, la névrectomie, ainsi que 

l'a exprimé H. BouLEY, est indiquée « toute les fois 

que la région digitale (1) est le siège d'une maladie 

chronique accusée par une douleur et conséquemment 

pa,r une claudication persistan te, sans que, cependant, 

les altér a tions m atérielles qui l'accompagnent soient 

telles qu'elles opposent un obstacle m écanique insur

montable au fonctionnem ent de l'extrémité distale, 

comme rouage essentiel de l'appâreil locomoteur. 

Il faut que la douleur soit l'élément essentiel de la 

maladie, contre laquelle on croit devoir l'appliquer; 

il faut que la claudication soit l'exp,ression surtout de 

cette douleur et non pas la conséquence d'altérations 

telles que, la douleur n'existant pas, la boiterie per-

(1) Dans ce paragraphe, Bouley n'a en vue que la n°évrecto
mie pla ntaire. 
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sisterait comme effet inévitable et fatal des conditions 

mécaniques vicieuses. » 

Il ne faut donc pas que la boiterie provienne d 'une 

ankylose articulaire plus ou moins prononcée ; dans 

ce cas, en effe t, la névr ectomie, qui ne supp,rime que 

l 'élément douleur, ne saurait redonner à l'articulation 

lésée S!Jl1 j eu normal et toute sa souplesse primitive. 

Toutefois, la névr ectomie n'est pas un traitement 

curatif; elle n e peut faire irégresser les lésions pré

existantes ; tout au plus, peut-elle prolonger le même 

état, e t empêcher l'extension du processus pa tholo

gique. .:•! 

Elle permet, et ce n'est pas là son moindre avantage, 

l'utilisation assez prolongée d 'animaux inaptes à tout 
service, le plus léger soit-il. 

Si l'on se borne à ne l'employe,r que dans certains 

cas bien déterminés, on sera toujours satisfait du r é
sultat obtenu. 

Nous allons passer sucessivement en r evue les di

verses indications de chaque névrectomie, en com

mençant par la névrectomie plantaire. 

A. - Névrectomie plantaire 

J. - NÉVRECTOMIE BASSE. 

Dite encore névrectomie phalangienne. Elle ser a ef

fectuée lorsque les lésions sont limitées aux r égions 
'postérieures du pied: 
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1 ° La névrectomie basse et double est tout d'abord 

à conseiller dans le cas de maladie naviculaire. Cette 

affection, une fois installée, r ésiste ordinairement à 

la plupart des traitements (méthode de GODWIN: sai

gnëe, purga tifs, cataplasme, r epos ..:_ celle de LOISET: 

topiques, émollients, saignée locale, r évulsion sur le 

p â turon - le séton à la fourchette de SEWEL - la cau

térisation de l'os naviculaire (LOISET, LAFOSSE). On 

peut voir par la suite surveni,r une amélioration nota

ble, quelquefois la disparition momentanée de la boi
terie. 

Ce changement n'est qu'éphémère e t bientôt après 
le cheval se remet à boiler. 

C'est à ce moment qu'on recourt au traitement p al

liatif, seul avantageux en l a ciircohs tance, à la névr ec

tomie plantaire basse et double. 

TuRNEn disait déj à : « Si l 'on n 'est consulté qu'après 

l'apparition de la boiterie, une seule r essource reste, 

elle est palliative, c'est l'opération de·la névr ectomie ». 

L'op ération sera faite sur les deux nerfs plantaires, 
en commençant par l'interne. 

Àpr ès un temps variable, on peut voir réapparaître 

la , boiterie. Elle est alors souvent due à une névrite 

(pseudo-névrome) développée sur le bout supérieur 

des nerfs coupés ou de l'un d'eux seulement. Il faudra 

« r enévr ectomiser >> en sectionnant de nouveau le nerf 
au-dessus de la cicatrice. 

Pour ce qui est dn moment où l'opér ation doit être 

pratiquée, nous sommes d'avis que, devant un ch eval 

boiteux, dès que la claudication est r econnue prove

nant de la maladie naviculaire, il n 'y a· oas à h ésiter: 
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il faut recourir à la névrectomie plantaire basse et 

double. · 

C'était l'opinion de H. BouLEY, partagée aussi par 

STANLEY. Pour BouLEY, les ·r ésultats obtenus sont bien 

préférables quand on insensibilise le pied au début de 

la mala die alors que l~s lésions sont moins é tendues; , . 
car, lorsque le sésamoïde et l'épanouisse1nen t tend1-: 

neux qui le r evêt sont en parti détruits, ce n'est plus 

la douleur qui est l'élément prédominant, m ais bien 

les lésions matérielles. 

2° L 'encastelure nécessite quelquefois la névrecto

mie phalangienne. En gén°éral, l'encastelure idiopathi

que cède aux diver s traitem ents habituels: au début 

déferrer l'animal et le m ettre au p,ré; si elle est plus 

accusée, on emploie les ferrures dilatatrices : fers LA

FOSSE, MAILLE; appareil dila tateur de DEFAYS. Si en 

trois ou quatre mois ces traitements ne donnent pas 

de r ésultats satisfaisants, il y a tout lieu de penser 

que l'on a affaire à une encastelure symptomatique 

de la maladie naviculaire. appareil naviculaire étant 

a tteint, on procèdera sans retard à la név1rectomie 
phalangienne double. 

Lors d'encastelure, on continuera après l'opération 

l'emploi des moyens dilatateurs qui seront d'autant 
plus utiles que l'appui se fora mieux. 

3° Quand il existe des formes osseuses ou cartila

gineuses, la névrectomie plantaire basse est insuffi

sante. Le praticien doit faire l'opér ation au-dessus du 

boulet, afin de supprimer les divisions innervant les 
phalanges et les fibro-cairtilages. 

4° Pour ce qui est de l 'ostéite .Qhalangienne, nous . 

verrons par la suite que seule la mé~oneurectomie 
donne de bons résultats. 

.5° Cepe~dant, dans le cas d'ostéÙe de la crête semi

lunaire, LIÉNAUX pr étend qu'il sera toujours préféra

ble de pratiquer la névr ectomie basse, qui permettra 

d 'utiliser les sujets avec une ferrure normale. 

6° Une autre indication de la névreclomic~ basse et 

double a é té précisée par le professeur CADÉAC : « On 

p eut se trouver en présence de boiteries r ebelles con

sécu tives au clou de rue; si l'on explore le pied ma

lade, on ne trouve aucune lésion. La douleur a une 

origine profonde. La név,rectomie est surtout utile 

contre les clous de· rue traités chirurgicalement pair 

section complète de l 'apon~v,rose plantaire e t rugina
tion du p etit sésamoïde. 

La boiterie ùulle au pas p endant la période de cica

trisation, devient parfois très intense a u moment où 

la cicatrication s'achève. La rétraction cicatricielle, les 

adhérences anol'males qui s'établissent, son t, à ch aque 

flexion du boulet, une cause de tiraillements e t de 
souffirance. 

L'animal guéri du clou de rue est tellement boîteux 

qu'il est inutilisable. C'est dans ces cas très connus 

que la névr ectomie r end les plus gr ands services. 

Elle n'entrave en rien le travail de cicatrisation, et 

rend au pied et au pâturon la liberté de leurs mouve

ments. E lle doit être pratiquée a u pâturon sur la bran

che postérieure et des deux côtés. Ainsi, les animaux 

deviennent rapidement utilisables: ils cessent de souf
frir e t ile maigri,r. » 



II. - NÉVRECTOMIE HAUTE. 

Appelée aussi « né'irecto:mie mélac~pienne, ou 

métatarsienne ». Elle est indiquée lors d'affections 

chroniques de la région phalangienne, de formes car

tilagineuses, ou de lésions anciennes des tissus cons

tituant les parties antérieures du pied : 

1 ° Les formes cartilagineuses ou osseuses résistent 

la plupart du temps· à tous les traitements: cautérisa

tion, périostotomie, e tc ... Il faut r ecourir à la névrec

tomie h aute. Suivant l'étendue et le siège des lésions, 

l'opération sera simple ou double. 

On obtient de très bons résultats quoiqu'en ait dit 

LAFOSSE qui prétend que « cette opération n'offre 

quelques chances de succès que dans le cas où la 

forme est assez limitée polll· que l'on puisse se borner 

à la section des branches antérieures ou postérieures 

des nerfs plantaires, ou même encore· à la section de 

l'une d'elles » . 

Certes, la névrectomie haute est dangereuse, témoin 

les exemples cités par TRASBOT, BENJAMIN, JACOULET. 

Mais il faut bien r emarquer que cette opération est 

pratiquée sur des chevaux ayant des formes volumi

neuses, qui les rendent totalement inutilisables. 

Nous sommes d'avis avec GOURDON, HARDY, H uGUEs, 

NocARD, que pour r emédier aux boiteries causées par 

les formes, il n e faut pas brop attendre pour opérer; 

on court ainsi la chance non seulement d'enrayer le 

processus d'exostose, mais aussi d'en provoquer la 
résorption. 

Les r ésultats seront cependant m eilleurs quand il 
s'agi,ra de formes cartilagineuses, que lorsque l'on 

sei:a en présence de formes coronaries. 

Pour les formes cartilagineuses, la douleur est pres

que toujours la seule cause de la boiterie. Cette dou

leur est due à la compression des parties sensibles. 

De toutes les indications de la névrectomie haute, 

celle-ci est certainement la plus justifiée. 

Mais dans les formes cor'?naires, en plus de la dou

leur, il p eut exister une gên e mécanique, qui est l a 

cause d'un demi-succès. Malgré tout, dans ces cas, l a 

névrectomie, si elle est pra tiquée à temps, p eut empê

ch er la pseudo-ankylose, en facilitant les mouvements 

des deux surfaces articulaires l'une sur l' autre; alors 

que, par suite de la sensibilité exagér ée, l'hésitation 

de l'animal à mouvoir le m embre malade persisterait, 

et rien n 'empêcherait plus les articulations de « se 

figer », suiv~mt la pittoresque expr ession de H. Bou
LEY. 

Les formes étant le plus ~a uvent unilatérales, l'opé

ration pourra n 'être pra tiquée que d'un seul côté ce· 
' 

qui sera une condition des plus avantageuses. 

Nous p ensons avec NoCARD, THASBOT, que, en cas de 

forme bilatérale, il est indiqué de couper le tronc ner

veux entier du côté oü la forme est la plus volumi

n euse ; de l'autre côté, on excise au-dessous du boulet, 

soit la branche antérieure, soit la branche postérieure. 

2° Quant à l'emploi de la névrectomie haute dans 

le cas de fourbure chronique, nous r estons tout à fait 

sceptique à ce suj et. 

H. BouLEY, NocARD prétendaient que la névrectomie 



t endait les plus grands ser vices lors de fourbure chi'o
nique. 

Or, quand on névrectomise un cheval fourbu, que 

la maladie soit ~ncienne, chronique, ou r écente, peu 

importe ; on constate d 'abord une amélioration de la 

boiterie, mais a u bout de trois semaines ou de un mois 

au plus, la boiterie est r evenue, et l'animal est moins 

utilisable qu'avant l'opération. 

Les troubles circulatoires engendrés pa,r la fourbure 

sont exagérés p ar la section des file ts sympathiques 

vaso-moteurs contenus dans les nerfs plantaires. 

3° P ar contre, l 'ostéite phalangienne, affection fré

quente de nos jours sur les chevaux légers, è t plus 

particulièr em ent aux membres antérieurs est com-
' 

battue, mais en vain, par les traitements les plus di~ 

ver s. 

On est souvent, pour ne pas dire presque toujours, 

obligé de ,r ecourir à la névrectomie haute et double. 

Cette dernièr e opér a tion donne toutefois des r ésultats 

inférieurs à ceux obtenus avec la m ésone~rectomie. 

Il semble aujourd'hui bien démontré que l'ostéite 

même après névrectomie, n 'en continue pas moins à 

évoluer. Il est v,rai que la névr ectomie n'est alors faite 

que comme supr ême ressource, comme une « ultima 
r atio ». 

On peut donc la pra tiquer , mais seulement après 

avoir épuisé toute la gamme des autres procédés thé
rapeutiques. 

4° Nous citons simplement, sans pouvofo: en discu

ter la valeur faute d 'expériences, une autre indication 
de la névrectomie h ::lllte. 

Après la cure chirurgicale complète du clou de rue, 

tantôt pendant la r épar ation de la plaie opér a toire, 

tantôt tardivem ent, on peut voir survenir la périos

tose coronaire. Son traitement est identique à celui 

des formes coronaiires, r ainures pariéta~es, fer à plan

ch e, cautérisa~ion, et en fin de compte la névrectomie 

ha ute et double. 

5° On a voulu aussi utiliser la névr ectomie ha ute et 

unilatér ale pour r em édier à la boiterie due au k éra

phylocèle. 

Certains a uteurs ont p,rétendu que la r ésection ner

veuse, supprimant la douleur occasionnée par la com

pression du tissu feuilleté, rendait les plus gr ands ser

vices. S. J . J. H ARGER, dans « l'American Vétérinary 

Review », en 1894, en vante les bienfaits. 

Sans vouloir trancher la question, nous es timons 

que, lor s de kéraphyllocèle avec boiterie, si cette der 

nièr e persiste après l'application de pansem ents hu

mides e t malgré un long r epos, le seul traitement con

sis te dans l 'abla tion de la tumeur cornée. Cette opéra

tion, d'ailleurs très délicate, suffit p our r em ettre l'ani

m al en ser vice. Ce ne ser ait que devant l'inefficacité 

d'un pareil traitement, que nous conseillerions la né
vrectomie haute unila tér ale. 

B. - Névrectomie du cubital 

Cette opération est très peu pratiquée. Ayant à peu 

près les m êmes indicatjons que l a m ésoneurectomie, 
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on lui préfère celte derni ère. En cas d'insuccès de la 

névr ectomie du m édian, on peut procéder à la résec

tion du cubital. 

Il existe des suj e ts ch ez lesquels les sensations dou

loureuses provoquées p ar les lésions situées au côté 

externe du m embre, voire au côté interne - ici en 

raison de la réctwrcnce nerveuse - ne sont qu'alté

nuées, non é teintes p ar l a section du nerf médian. La 

boiterie p ersiste plus ou m oins for te. C'es t en présence 

de ces cas que l'on peut, à l'exemple de VENNERHOLM, 

faire utilement la névreclomie du cubital. 

ALMY la r ecommande dans deux cas: formes e t 

vessigon carpien. Pour ces deux affections, il a cons

ta té que la névrectomie du cubital provoque l a dimi

nution et même la disparition de la boiterie. 

C. - Névrectomie du médian 

Encore appelée « m ésoneurectomie » , la névreclo

mi~ du m édi an , devenue classique de nos jours, est 

indiquée lor sque la boiterie est due à des lésions chro

niques des tendons fléch isseurs des pha langes. de 

leurs brides, du genou ou de l'une des r égions sous

carpiennes. 

1 ° PELLEnrn, en 1892, la conseillait dan~ le cas de 

nerf-férure ancienne. A celte m ême époque, CADIOT r t 

\VEoEn estimaient que la névrectomie du médian de

vait entraîner, d ans un temps plus ou m oins long, des 

Lroubles trophiques cer tains. Moussu, au contraire, 
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prétend qu'il ne faut pas h ésiter entre la possibilité 

d'accidents ,rares c l les grandes ch ances d'améliora

tion de l'éta l d 'animaux inutilisables e t sans valeur 

comm erciale. 
Beaucoup de tendinites r ésis tent aux traitem ent lrs 

plus rationnels. T antô t le ch eval •reste légèrement boi

teux, tout en é tant néanmoins capable de fournir un 

léger travail; tantô t la boiterie est s i forte que le moin 

dre effort est interdit au suje t. La névreclomie du 

m édian es t alors toute indiquée. 

PETERS, MôLLER, GOLDMANN, BLANCHAHD ont tour à 

tour montré les avantages qu'elle peul procurer dans 

les lésions anciennes des tendons. 

Certes, un cheval de sang, qui aura subi cette opé

ration, ne retrouvera pas sur les hippodromes sa classe 

antérieure. Mais les résultats sont tels qu'il ne faut 

pas hésiter à inter venir. 

Le Professeur CADÉAC dit, à ce sujet : « Si la lésion, 

particulièrement grave, a résis té à Lo us les lrai~emcnts 

y compris la cautérisa lio n pénélran te, ou , ce qui est 

encor e le plus fréquent, s i l'animal a é té remis t,rop 

vite· à un travail trop pénible e t qu'il ail contracté une 

récidive, la boiterie peut a lors persister pendant de 

longs mois. Les tendons sont le siège d'un engorge

m ent ch ronique sous une couche conjonctive épaisse 

et indurée; il p eul m ême se produire que la lésion 

primitive soit comm e noyée au milieu de l'induration 

générale, et qu'i l ne soit plus possible d'avoir une idée 

précise des organes lésés. 

Cette hypertrophie conjonctive prend quelquefois 

de fortes proportions. La peau e l les ti ssus circum-
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voisins ne constituent plus qu'une sorte de gangue, au 

sein de laquelle les tendons, dont les gaines synovia

les ont plus ou moins disparu, glissent" difficilement. 

La chondrification e t l'ossification p artielle de ces tis

sus, la sclérose des vaisseaux et la névrite interstitielle 

des troncs ner veux qui les parcourent, rendent la lé

sion incurable et l 'animal qui en est atteint à jamajs 

impotent. 

Les cautérisations répétées ne font, dans ce cas, 

qu'augmenter l'induration périphérique des téguments 

sans produire une action très sensible sur les lésions 
profondes. 

Seule la névr ectomie du m édian peut, en insensibi

lisant la paTtie inférieure dll me1nbre, permettre l'uti

lisa tion de l'animal pour certains trnvaux n 'exigeant 
que l'allure du p as. » 

Cependant, d'après les travaux faits à ce sujet e t 

les nombreuses relations de cas de tendinite chronique 

traités p ar névrectomie, il ,résulte qu'il n 'es t pas né

cessaire que les lésions soient parvenues à ce degré 

extrême de développement, pour• qu'il soit avanta
geux de recourir à cette opération. 

_Depuis le mémoi,re de PEmns (1885) en Allemagne, 

e t les r ela tions de GOLDMANN (1881) en Angleterre, de 

BALDONI (1894) en Italie, de PELLEHIN, Moussu, BLAN

CHAHD, en France, la névrectomie du m édian cons titue 

un traitement d'usage courant, dont les bienfaits, dans 

certains cas de tendinites, ne sont plus à proclam er. 

« Sans aucune crainte, dit le Professeur Moussu, j e 

place la névrectomie médiane d~ns les opérations·réel

l ement pratiques, et conseille d'y recourir sans h é-

- 81-

sitatfon lorsqu'il y aura n erf-férure bien accusée. Le 

praticien fera ainsi d'un ch eval de boucherie un ani

mal qui continuera à rendre de bons et longs servi
ces. , 

BLANCHARD fait les restrictions suivantes : « Pornr 

r éussir il faut avoir affaire à une lésion ancienne avec 

organisation complète, non susceptible de poussées 

inflammatoires. Quand ces conditions n e sont p as rem

plies, les tiraillements éprouvés par une irégion ma

lade, s ur laquelle l'animal s'appuie franchement, dé

terminen t des inflamma tions violentes contre lesquel

les le vétérinaire a peu de ch ances de succès. » 

2° Une autre indication de la névreclomie du mé

dian mérite d'être signalée: c'est lo'rs de la bouleture 
p assive des adultes. 

La névrectomie est à la bouleture passive ce que la 

ténotomie est à la bouleture active. Dans l'un comme 

dans l'autre cas, ces opérali~ns n 'en traînent p as une 

guérison définitive, m ais elles permettent l'utilisation 

de l'animal pendant un temps qui peut varier de quel
ques mois à quelques années. 

Avec la di sparition de la douleur, les tendons p eu

vent r evenir à leur longueur primitive, e t le boulet r e
prendre ses aplombs normaux. 

Cette élongation des tendons fléchisseurs s'explique 
par la dispa,rition de l'éta t de contraction musculaire 

continuel, déterminé par l e sentiment de la douleur à 

chaque p art_icipa tion du pied-à l'appui, e t aussi par 

l'élongation de ces mêmes muscles et tendons sous l 'in

fluence des tractions de la poulie sésamoïdienne, dont 
l'action avait é té suspendue. 
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<< Dans plus de cinq cents névr cctomies du médian, 

dit le Docteur M O R EY, pra tiquées le plus souvent pour 

la bouleture s'accompagnant d 'exostoses ou de syno

vites, nous avons p resque toujours noté la disparition 

de la bouleture, alors même que ce lle déformation 

était au troisième degré. 

Un point qui nous semble important pour éviter 

l'élongation démesurée du tendon à la suite de l'opé

r a tion consiste à appliquer a u pied couespondant une 

ferrure r a tionnelle. 

Avant l'opér a tion, nous appliquons un fer à pince 

un peu prolongée et légèrem ent r elevée, avec des 

orampons de un centimè tre de h auteur environ aux 

éponges. Dans un cas même, nous avons pu, grâce à 

l'emploi de ce tte ferrure, combattre avec succès et ar

r êter l'élongation qui s'é tait déj à produite. Dans ce 

cas, nous a vons omis d'appliquer avant l'opér a tion la 

fc11rure indiquée plus h aut. » 

3° La névrectomie du médian donne encore d 'excel

lents r ésultats dans le cas de suros provoquant une 

boitorie très fort e r ésistant aux traitements classi

ques : vésicants, cautérisa tion ... 

Il en est de même pour les différ entes formes car ti

lagineuses et cor onaires. Pour ces dernièr es, la méso

ncurectomic donne des r ésulta ts supérieurs à ceux 

obtenus par la névrectomie haute et double, par suite 

de la per sis tance de l a sensibilité qui subsiste du fait 

du cubital, leqnel contribue à former le nerf plan
taire. 

PETERS, G oLDMAN ' , B LANCHAHD ont montré tous les 

bénéfi ces que procure celle opér ation. Si on est en pré-

sence de périostose coronaire, il faut opérer sans h ési

tation, de m ême que lor s de périostose des phalanges. 

CHAUSSÉ prétendait m ême que l'on peut p,ratiquer 

l 'opér ation aux deu x membres à la fois ; ceci est très 

imprudent et nous lei déconseillons fortement. 

4° La boiter ie occasionnée par la m aladie navicu

l aire disp ar aît très souvent à la suite de la névrecto

mic plantai,re. Parfois ,lorsque la claudication rep a

r aît, on est obligé de recourir à la mésoneurectomie. 

5° Le Professeur CADÉAC, en 1911, a montré que la 

douleur déterminée par les synovi tes consécutives à 

la pneumonie est quelquefois si intense que les a ni

m aux ne peuvent se tenir debout, e t qu'ils sont con

damnés à périr si on ne diminue pas leurs souffrances. 

La section du média n, fa ite sur le membre souffrant, 

provoque une amélioration immédiate ; elle permet à 

l'animal de r ésis ter à la synovite, de se lever , de man

ger et de guérir. 
' 6° E nfin, il nous ,reste à indiquer les effets très satis-

faisa nts de la névrectomie du médian dans les cas 

d'arthrite dn pied ayant laissé une boiterie persis

tante. 

E n r ésumé, on devra employer la m ésoneurectomie 

contre la boiterie due à la m aladie naviculaire t,r ès 

ancienne, les formes péri-coronaires, les ostéites pha

langiennes, métacar piennes, carpiennes, ayant r ésisté 

à la cautérisation en pointes fines et pénétrantes, les 

tendinites chroniques, la boulcture passive, 



D. - Névrectomie de la b·ranche palmaire profonde 

Cette opér ation, r elativem ent r écente, peut être, 

dans certains cas, substituée avantageusem ent à la 

névr ectomie du médian ou à celle du cubital. 

Pour BounDELLE, « elle a sa r aison d 'être lors de 

lésions chroniques bien localisées du ligament suspen

seur du boulet ou de la ,r égion post-m étacarpienne 

profonde, suros-métacarpiens profonds » . 

Cette névrectomie a le très gros avantage de limiter 

le délabrement ner veux à un minimum indispensable. 

Elle permet de conserver intacte la sensibilité de la 

r égion digitée, quand cette extrémité est indemne de 

toutes lésions. 

E. - Névrectomie du sciatique 

De mêm e que la mésoneurectomie, la névrectomie 

du sciatique est indiquée dans les cas de lésions chro

niques des tendons, du canon, du boulet, des phalan

ges et du pied. 

E lle est pratiquée le plus souvent pom~ remédier aux 

cla udications dues à l'ép ar vin incurable et aux diver

ses lésions chroniques du j arret. Employée r ar ement 

seule, on préfèr e lui associer. la r ésection du nerf tibial 

antérieur. 

L'éparvin ou ostéo-al·thrite tar sienne est une aff ec-
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tion q ue l'on r encontre couramment sur les chevaux 

de toute r ace et de tout forma t. Au cours de son évo

lution, et particulièr em ent tout au début, l 'œil ne per 

çoit aucun r elief anormal de la base du jarret, mais la 

boiterie est à ce moment excessivement prononcée. 

L'animal, étant aux allure vives, éprouve une dou

leur très forte à chaque mouvement du jarret, dou

leur qui r end l 'allure saccadée et fait prendre au jar

r et souff1r ant une attitude « fi gée » car actéristique. 

P eu à peu, une tumeur osseuse s'extériorise, et va se 

développant de plus en plus. 

La douleur s'atténue et la boiterie devient beaucoup 

moins forte. 
L'ép ar vin es( traité par les frictions vésicantes ou, 

ce qui es l mieux, par la cautérisation en pointes fines 

et pénétrantes. 
Les r ésulta ts n'étant pas toujours satisfaisants, on 

a songé à la névrectomie. 

Cette idée n'est pas neuve. Bosr, de Bologne, étudia 

un des premiers la question, et fit de nombreuses expé

riences très concluantes. 

FRi:iHNER, voulant essayer cette nouvelle ~ éthode, 

sectionna à la fois le nerf g,rand sciatique (ner vus ti

bialis) et le nerf tibial antérieur (ner vus péroneus) ; 

c'est ainsi qu'il pra tiqua cette opération sur un sujet 

atteint d 'épar vin ayant r ésis té à divers Lraitements, y 
compris la cautérisation pénétrante. L'ostéite était très 

prononcée, et la boiterie intense. 

Après névrectomie, la m ar che devint aisée, et la 

boiterr:ie disparut. Par la suite, le succès ne se démentit 
pas. 
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Plus tard, FnoHNER opéra douze nouveaux sujets, et 
eut douze nouveaux succès. 

BAYER, en 1899, dans son « Traité de Médecine opé

ratoire » , r apporte huit cas personnels de névrecto

mie du sciatique et du tibial sur des chevaux hors 

<l'usage par sui te d 'épa,r vin. « Les résulta ts, dit-il, ont 
été vr aiment extraordinaires. » 

De nombreux praticiens, entre autres ScmMMEL, 

VOGT, NORDHEIM, HAUSEN, apprécièrent également les 
avantages de l'opération de Bos1. 

SCHWENDIMANN p,ratiqua plusieurs fois la névrecto

mie double dans le cas d 'éparvin. Il es t\me que cette 

opéra tion est fort utile, mais ne doit être faite qu'en 
dernier r essort. 

BAss1 est du m ême avis. CADIOT en vante les bien

fai ts, tout en faisant des restrictions sur son emploi. 

Malgr é loul cc qui vient d'êtire dit, il ne fau t pas i.-;c 

leurrer. La névr cc lomie double, lors d'éparvin, est cer 

tainement un m ode de traitement précieux. Il faut 

toutefois en user à bon escient. Nous ne la conseille

rons que lorsque l'on a ura r econnu impuissants les 

effets de la cau térisation pênétrante, qui donne, il faut 
s ',en souvenir, 50 % de guérisons. 

De plus, il est certain que la névrectomie du sciati

que es t plus dangereuse que celle du m édian. La sec

tion du grand scia tique a u-dessus du jarret supprime 

toute influence ner veuse dans les parties inférieures 

du m embre, tandis que la section du m édian laisse 

subsister une certaine sensibilité due au cubital, qui 

contribue à la formation du nerf plantaire externe. 

Les auteurs qui croient à l'origine nerveuse du HM"-

per ou épar vin sec, théorie admise par LAFOSSE, PER

CIWALL, MEnLE, préconisent la névr ectomie du sciati

que ; ils ajoutent que l'opération n'es t suivie de r éus

site que lo,rsque les lés ions siègent dans les parties 

inférieures du membre. 

F. - Névrectomie du tibial antérieur 

No us venons de voir que l'on associe cette névrec

tomie à celle du grand sciatique, quand on veu t sup

primer la douleur occasionnée pm· l'éparvin. 

Des file ts du nerf tibial a ntérieur gagnent, en effet, 

les arthrodies de la face postéro-interne du jarret en 

suivant l'artère pédieuse perforante dans le conduit 

cuboïdo-scaphoïdo-cunéen. 

II n 'en reste pas moins v,r ai que la section concom

mitante du nerf gr and sciatique, entraînant la sup

pression de la sensibilité dans le sabot, constitue u~ 

argument sérieux contre le traitement de l'éparvin 

p ar les névrectomies. 

Quelques a uteurs ont essayé la seule résection du 

nerf tibial antérieur pour remédier au harper; cc trai

tem ent n'a donné que des résultats médiocres. 

G. - Névrectomie du musculo-cutané 

Cette névrectomie a été proposée pour combattre 

l'éparvin sec. Les r ésultais publiés, quoique peu nom

breux, ne semblent pourtant guère encourageants. 

Elle est ne11 utilisée. 



CHAPITRE 11 

Résultats des névrectomies 

Le praticien peut, au moment de l'opération, pré

voir dans une très la,rge m esure quels seront les r ésul

tats de son intervention. La névrectomie, lorsque l'in

dication en a été reconnue, doit être faite dans cer 

taines conditions, dont dépend le succès pour une 

large part. 

Nous dirons, tout d'abord, quelques mots de l'anes

thésie régionale, qui est de nos jours de plus en plus 

employée, et à juste titre. Celte opération consiste à 

injecter sur le traj et des nerfs une solution de co

caïne-adrénaline; elle a pour but d 'anesthésier les 

file ts nerveux, et par suite de faire momentanément 

cesser la boiterie. 

Nous sommes d'avis qu'il faut toujours pratiquer 

l'anesthésie locale avant de faire une névrectomie. 

« Cette nratiaue. dit LIÉNAUX, a le gros avantage de 
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montrer que le r ésultat dési,ré p eut ê tre envisagé aveé 

confiance; c'est enfin un moyen très élégant pour con

vaincre un propriétaire encore sceptique sur le r ésul
tat de la név,rotomie » . 

La solution de cocaïne-adrénaline r épond à la for

mule s uivante (1) , qui donne toute satisfaction : 

Chlorydrate de cocaïne .. .. .. ... . 

Chlorydrate d 'adrénaline au 1/ 100°. 
30 centigr ammes 

5 gouttes 
Eau stérile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 gr ammes 

LIÉNAUX ajoute : « Aucun accident n'est à craind1re. 

L'adrénaline a pour effe t, en déterminant une vaso

constric tion locale, de r e tarder l'absorption de l 'agent 

anesthésiant e t de prolonger l a durée de son action. 

Celle-ci se monbre ordinairement après dix minutes et 

dure le m ême temps en l 'absence d'adrén aline; ou 

deux ou trois heures lorsqu'on associe cette dernièr e ... 

Un léger massage suivant l'injection facilite l a dif
fusion du liquide. » 

Arrivons maintenant a ux précautions à prendre 
avant et pendant l'opération. 

En premier lieu; il n e faut pas h ésiter à faire une 

large r ésection du nerf, au minimum cinq à six cen

timèt,r es. On évite ainsi la r égén ération du nerf e t la 

production d'un névrom e douloureux, ce qui expli

que souvent l a réapparition précoce de la boiterie. 

En second lieu, l'opération doit être pra tiquée avec 

une grande asepsie. La suppuration exerce une in

fluence d ésastreuse sur les suites de la n évrectomie. 

(1) L 1ÉNAt1X. Etudes sur les boiteries du cheval. Rev. Gén. 
de Méd, Vétér., 1920.-

On a l'occasion de le ·cèmstater lor s de n évrectomiè 

basse e t double : le côté interne, opér é le premier, est 

quelquefois infecté au moment où l'animal est ,re

tourné, et où l 'on prépave:Ia r égion externe. Quelquès 

mois plus tard, le côté interne, qui a suppuré, est le 

siège d 'un névrome tr ès dot.lloureux à la pression, èt 

l 'animal boîte ; au contr aire le côté externe, dont la 

cicatrisation a été iuuhéfüàtê, ·est · au-dessous de la 

section d' une insensibili té p·arfai te. 

ÜADÉAC dit d'ailleurs : « Uesrséries de n évr otomies 

ont été pra tiquées com par a livanforit. d 'ap1•ès deux 1hé

thodes : l ' une qu'on p eut qualifier de timide e t de sale 

en r aison du p eu de longueur du nerf sectionné et du 

p eu de soins apportés dans l'op ér ation ; l'autre qu'on 

p eut appeler h ardie et pr opre puisqu'on fait une 

grande incision et une r ésection n erveuse de p r ès de 

dix centimètres de longueur et qu'on obtient la cica

trisation par première i nten tion. » 

Avant d'opér er , le praticien aura soin d'examiner 

minutieusem ent le sabot et la r égion inférieur e du 

mem br e. S'il lrouve une lésion suppurante ou suspecte 

d 'infection, il n 'inter vien dr a pas. Il fa ut traiter les lé

sions jusqu'à guér ison complète, et à ce moment seu

~ement l'opér ation ser a pratiquée. 

La névrectomie termi_née, les plaies cicatrisées, il 
r este encor e à surveiller atten tivement le sujet. L'ani

mal opér é r ester a a u r ep os complet, au minimum un 

mois et demi, avant de r ecommencer tout t,ravail. On 

fer a alors fair e au sujet des exercices légers, pour 

n 'ar,river à lui faire r eprendre son service norm al que 
graduellement. 
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te repos prolongé est une des conditions principaies 
de la guérison. 

En résumé, la névrectomie constitue un mode de 
traitement fort précieux. Dans le courant du dernier 

siècle, on a fait de cette opération up emploi abusif, 
d'où la méfiance actuelle qui règne parmi les prati
ciens. 

Il ne faut pas que cet état d'esprit persiste; ce serait 
une grave erreur. Quand on possède les moyens <le 
lutter contre certaines affections renommées « incura
bles :.), ce serait réellement dommage de ne pas y re
courir. 

.. 

Conclusions 

I. - Les névrectomies sont des opérations couran

tes en médecine vétérinaire, et d'exécution facile. Dans 
tous les cas, ce sont des interventions « voulues:.), 

II. - Elles donnent des résultats tout à fait satisfai
sants, à condition de les utiliser dans certains cas 

bien déterminés. 

III. - La névrectomie plantaire et la névrectomie 
du médian sont les plus employées. 

La névrectomie du médian est la plus recommanda
ble, car elle laisse persister une certaine sensibilité 
dans les parties inférieuŒ"es du membre. 

IV. - Les troubles trophiques et accidents divers 

proviennent en majeure partie du défaut ou du man
que d'asepsie au moment de l'intervention. 

V. - Si l'on décèle sur le membre malade des lé

sions aiguës ou des plaies infectées, il ne faut pas 

opérer. Le praticien traitera ces affections, et ce n~ 



. . 44 -

:sera qu'après leur complète guérison que l'opération 
pourra être pratiquée. 

VI. - Il faut r etrancher au minimum sept à huit 

centimètres de substance nerveuse. On évite ainsi la 

r égénération du n erf el la production de névromes 

douloureux. 

VII. - Des soins attentifs après l'opéra tion et, par 

la suite, une utilisation raisonnée du sujet sont né

cessaires pour obtenir un r ésultat réellement probant. 

VIII. - Avant l'opération, on pratiquera toujours 

une injection anesthésiante de cocaïne-adrénaline. 
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